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En cas de perte 
du mot de passe, 

cliquez ici 
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Si l’alerte n’est plus 
visible, passer par les 
rubriques : 
> Mes ressources  
> Déclarer mes ressources 
trimestrielles » 

MES ALERTES 
Vous ne nous avez pas communiqué vos ressources trimestrielles RSA. Merci  
de nous les déclarer au plus vite.                                                                                    >  
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Quelques consignes avant de démarrer 

Préparer uniquement 
les éléments utiles 
à la déclaration 
Ex : bulletins de salaires, 
indemnités chômage, 
maladie, etc 
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Avant la déclaration, vous 
devez : 
- confirmer le profil 
ou 
- signaler un changement, 
en cochant la case 
de la rubrique concernée 
par ce changement (la 
situation familiale dans cet 
exemple). 
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Conditions d’utilisation du service en ligne 
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+ 

 Déclarer les revenus le mois où ils ont 
été perçus sur le compte bancaire. 

Ex : salaire de décembre perçu sur le 
compte bancaire le 6 janvier => l’indiquer 
en janvier dans la déclaration. 
 
 C’est le net à payer avant prélèvement 

à la source et avant saisie ou retenue, 
      qui est à renseigner, sans les centimes. 
 
 D’autres natures de revenus sont 

disponibles en cliquant sur « déclarer 
d’autres ressources ». 
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+ 

REVENUS SALARIÉS 

 
Attention : ne remplissez pas cette ligne si vous êtes NON 

salarié. 

 

Vous devez déclarer : le montant net avant retenues et 

saisies* de tous les salaires y compris : 

 

- les traitements et salaires pour les artistes-auteurs, 

- la rémunération intégrale des apprentis, des personnes en  

  contrat de professionnalisation, des assistantes maternelles,   

- des gérants salariés minoritaires ou égalitaires en cas  

  d’affiliation au régime général, des personnes en contrats   

aidés (Cec et Cui dont Cae et Cie), 

- les rémunérations sous forme de Cesu 

- le montant des bourses d’études ou de recherche 

imposables, 

- les heures supplémentaires et heures complémentaires. 

 

* Retenues et saisies : acomptes, retenues pour 

remboursement de prêt,  

* pour règlement de dettes alimentaires ou celles effectuées 

en  

* remboursement de trop-perçu. 
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Ce montant des revenus de  placement est uniquement  
pris en compte pour le calcul de la Prime d'activité, SI 
elle est cumulée avec du RSA. 
Contactez votre Caf pour plus d’informations. 
 

Pour les REVENUS NON SALARIÉS, voir les Tutos : 
- « je déclare mes ressources trimestrielles – je suis 
auto (micro)- entrepreneur » 
- « je déclare mes ressources trimestrielles – je suis 
travailleur indépendant » 
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INDEMNITÉS de CHÔMAGE 
 
Vous devez déclarer : 
Les indemnités de chômage y compris les rappels, 
l’Allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE), l’Allocation 
spécifique de solidarité (ASS), … 
 
La Prime forfaitaire d’activité réduite (PFM) et la Prime 
transitoire de solidarité (PTS) sont à déclarer dans les  
rubriques prévues plus bas. 
 
L’Allocation de retour à l’emploi-formation (AREF) et la 
Rémunération des stagiaires du public (RSP) sont à 
compléter dans la rubrique « Revenus de stage de la 
formation professionnelle ». 
 
Vous ne devez pas déclarer : 
La Prime de retour à l’emploi, ni l’Aide personnalisée de 
retour à l’emploi versées par le Pôle emploi. 
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PENSIONS ALIMENTAIRES 
 
Vous devez déclarer : 
 
- Les pensions alimentaires reçues pour vous-même et/ou 
votre conjoint(e) et/ou vos enfants, versées à l’amiable ou 
suite à une décision de justice (contribution aux charges du 
mariage, prestation compensatoire, pensions alimentaires 
versées par un ex-conjoint ou le parent des enfants) ;  
 
- Les sommes versées régulièrement par les parents. 
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REVENUS de STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
Vous devez déclarer : 
Les rémunérations de stage y compris celles payées par le Pôle emploi 
(Aref : allocation de retour à l’emploi-formation et Rsp : Rémunération 
des stagiaires du public). 
Les gratifications de stage étudiant ne sont pas à déclarer. 

 
REVENUS  EXCEPTIONNELS  
Vous devez déclarer : 
- Les  indemnités contractuelles de rupture, de licenciement, de fin de 
contrat, de non-concurrence, de départ à la retraite, de rupture 
conventionnelle, de départ  volontaire ,ou compensatrices  de congés 
payés, de préavis, de rupture de période d’essai ; 
- Les rappels de salaires, d’indemnités journalières quelle que soit 
leur(s) nature(s) (maladie, maladie professionnelle, accident du travail, 
maternité, paternité ou adoption, d’indemnités de chômage partiel 
technique…). 

 

PRIMES et ACCESSOIRES de SALAIRES 
Vous devez déclarer  les primes de 13e mois, de vacances, de transfert, 
de naissance, d’adoption, de rentrée scolaire (versées par l’employeur et 
non la Caf). 

PRIME FORFAITAIRE d’ACTIVITÉ REDUITE 
PRIME TRANSITOIRE de SOLIDARITÉ 
Primes versées par le  Pôle emploi, 
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PENSIONS, RETRAITES et RENTES 
 
Vous devez déclarer le montant net, avant retenues et saisies, des 
pensions de retraites , de préretraite progressive ou totale, de 
réversion, des rentes viagères, rentes d’invalidité versées par un 
organisme de prévoyance, de l’Aer (allocation équivalent retraite)… 

 
 
 
PENSIONS  D’INVALIDITÉ 
 
Vous devez déclarer le montant net, avant retenues et saisies : 
• de votre pension d’invalidité versée par votre organisme d’Assurance 

maladie, 
• de votre pension militaire d’invalidité 
• de votre pension de victime de guerre 
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AIDES et SECOURS FINACIERS RÉGULIERS 
 
Vous devez déclarer les sommes versées régulièrement par les 
collectivités territoriales (région, département, commune, Centre 
communal d’Action sociale) ou par des personnes autres que les 
parents. 

AUTRES RESSOURCES 
 
Vous devez déclarer : 
- Le montant brut des loyers perçus (logement, terrain, parking)sans 

déductions des charges locatives ou charges de remboursement au 
titre de l’acquisition du bien (capital et intérêts) ; 

- Le montant du loyer correspondant à la quote-part détenue par 
vous ou une personne de votre foyer au sein de la SCI ; 

- Les sommes d’argent non placées perçues au titre d’un héritage ou 
de gains au jeu ; 

- Les revenus de capitaux placés (intérêts, dividende, plus –value 
etc). Ils sont à déclarer le mois de leur perception (voir la rubrique 
« Argent placé). 
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ARGENT PLACÉ 
 
Déclarez le montant des sommes placées (plan d’épargne 
logement, placement d’assurance vie, plan d’épargne en 
action, livrets et comptes d’épargne etc) qui vous 
rapportent annuellement ou à la fin du délai fixe. Ensuite, 
à chaque changement de ce montant, déclarez le dans 
cette rubrique. 
 
L ’épargne sur le compte d’un mineur doit être déclaré : 
- À son nom si elle est bloquée 
- Au nom des 2 parents ou tuteur légal si elle est 

disponible 
 
Attention : dans tous les cas, les revenus de placement 
sont à déclarer dans « Autres ressources ». 
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1 

2 

3 

Lorsque la nature des ressources déclarées ne 
correspond pas à la situation professionnelle connue, 
l’une des 3 options doit être choisie pour continuer la 
télé procédure. 
Par exemple : vous déclarez des salaires alors que sur 
votre profil vous êtes sans activité. 

L’une des 3 options doit être choisie pour continuer 
la télé procédure  
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1 1 

Vous pouvez modifier la déclaration 
trimestrielle en revenant sur le tableau des 
ressources. 

L’une des 3 options doit être choisie pour continuer 
la télé procédure  



Je déclare mes ressources trimestrielles RSA Modifié le 07/06/2023 

2 Vous pouvez déclarer une, ou plusieurs, 
nouvelle(s) situation(s) professionnelle(s), 
correspondant aux revenus déclarés. 

2 

L’une des 3 options doit être choisie pour continuer 
la télé procédure  
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1 

2 

3 

ALLOCATAIRE 

Vous pouvez rédiger un commentaire pour 
expliquer la situation. 
Ex : « j’ai travaillé en novembre, j’ai été payé 
en décembre » 
. 

3 

L’une des 3 options doit être choisie pour continuer 
la télé procédure  
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Lorsqu’un des revenus déclarés précédemment 
cesse, suivre la procédure ci-dessous 

Qu’est ce qu’un revenu de remplacement ? 
   

 - du chômage après une activité salariée, 
 - des revenus de formation après des indemnités de 
chômage, 
 - des indemnités journalières au titre de la maladie 
après une activité salariée 

 - etc... 
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Récapitulatif 

Il est encore possible de modifier 
la saisie en cliquant sur les 
phrases bleues. 
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Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mail connue dans le dossier 
 


